


 





 






 
 








 












 










Une visite de pré-reprise est une visite médicale qui peut être organisée 
dans le but d’accompagner, de préparer et d’anticiper, pendant votre 
arrêt, votre retour au travail dans les meilleures conditions.

Cette visite de pré-reprise peut être demandée par :
• le médecin du travail,
• le médecin traitant,
• le médecin conseil,
• ou par vous-même en tant que salarié.

Au cours de cette visite, le médecin du travail ou l'infirmière de santé 
au travail vous examine et échange avec vous. 

Il peut ensuite recommander :
• des aménagements et adaptations du poste de travail,
• des préconisations de reclassement,
• des formations professionnelles à organiser en vue de faciliter votre 
reclassement ou votre réorientation professionnelle.

Cette visite de pré-reprise est très importante, bien qu’elle ne soit 
pas obligatoire, car elle permet d’anticiper le retour au travail dans 
de bonnes conditions. Nous vous encourageons vivement à la 
demander.
Tout salarié en arrêt de travail de plus de 30 jours peut demander une 
visite de pré-reprise.

MSA Sud Champagne
Santé Sécurité au Travail
Tél. Aube : 03 25 43 54 52
Tél. Haute Marne : 03 25 30 26 38 
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